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LiWiRE IA’f’EE DU 30 JAWR lg&, ADRESm AU SECRETAIRR GENEXNL PAR 
LE REPfESEIV.MNT FERWNEET DE LA REFUl3LB$UE ARABE UNIE 

J’ai l’hwleur, d”0rdz-e de m3n gouvernement, de vous signâler ce qui suit : 
En dépit eu fait que le @&~&a1 Oad F!ull, chef d’&at-major de l’ONUST, a été 

iUfOlXl6 mcn gDwernement, le 21 jan*der 1968, du calendr%er et des dispositions 

a2dtées pour procéder B des op&&ions de sondage au canal 6e Suez dont le ddbut 

Btakt prkvu le 27 cour nt afin de &gager bventuellelnent les 15 navires bloquks, 

les forces em6es isr iennes ont ce catic, à 7 h 55, heure lacale, ouvert le feu 

sur les eubercations qui proct?W.ent aux swd s conformément, au calendrier dtab 

os forces armées n’onf s ripost6. 

A 11 h 20, heu-e lacale, les forces &es isra&iennes ont à n3uveau ouvert 

le feu sur l’une des embar-catisns e,t son équ@age, provoquent d’importants ao- 
Les forces isra&iennes ayant kgalement envoy$ des gbus eur n3s positions, le6 

forces de ia République arabe unie ont été oblig6es de riposter dans l’exercice 

au dt de 14giCime défense. 

Man g9uv nt considre que ces ctes sont a’ une gravité extrême et 

c0nstltuen-k una vizdation fiagante des r&oluti9ns sur le cessez-le-feu adopt6es 

le CDnseiZ a63 s6curtté. I3. va sans dire que ces actes font obstacle aux 

ions de a&agement des navires entreprises par l’organisme du canal de Suez. 
Je Sera%s reconnaissant Vdwd Excellence de bien vouloir faire distribuer 

présente lettre CO d3eument dficiel du Conseil de sdcurité. 


